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. EXAMEN DU RAPPORT ANNUEL SUR L' ADMINISTRATION DU 'IERRITOIRE SOUS TUTEIJ.E DU TOGO 
SOUS ADMIN!S'J!RATION FRANCAISE : RAPPORT DU QOMim DE REDACTION (T/L.740 et .Add.l_, 
L. 755, L,762) /joint 3e de l'ordre du j01X£./ (suite) 

Le PRESIDENT: Je donne la parole au representant du Guatemala qui, 
en sa qualite de President du ·comita de redaction, va nous presenter son rapport. 

• M. ROLZ BENNETT (Guatemala) ( interpretation de ·1 • espagnol) : Le Ccnaeil 
est saisi du document T/L.7-62:qui .contient le. rapppx:t du Comita de redaction aur 
le Togo sous administration franqais·e. • 

L'introduction eat un compte rendu des travaux du Comite et n'appelle que 
p~u d'explicetio~s. Il y a toutefois deux points sur lesquels je voudrais 
attirer l'attention du Conseil. 

Le premier porte aur le mandat du Comite. Vous devez vous rappeler qutau 

·cours. de sa 786em~ seanc~,. l~. P~~~e11; apres ·u~ d~bat de proc6dure assez. l~ng, . . ' . . ' 

decida de nommer un Comi te charge de proposer d.es conclusions . et des recomman-

~tions sur les aspects economiqu~, sooia1 et culturel du Territoire. . . . 
~onformement a cette decision, le Cotnite de•redact!bn n'a pas prepare de 

con<.lusions ni de recommandations d'ordre politique. Le rapport ne contient 
pas non plus de ·section separee· .aur\ la :question de· l'·access·ion a 1 1 independance 

pour insertion dans le chapitre sur le Togo sous administration fran~eise. 

Neanmoine, le Comite a estime que, le document n'ayant qu'une section 
descriptive ~ur l'evolution politique du ~rritoire et non pas une section concer" 

nant le gouvernement m@me1 et l'acceaaion a l'independance, le obapitre sur le Togo 
I 

sous administration franQaiae ne serait pas complet a'il ne contenait pas une 
explication sur ia question qui doit ~tre incorporee dans ce chapitre. 

A cet egard, le Comite a decide de rediger tme explication qu' 11 soumet a, 
l 1examen du Conseil, Le texte propose reflate les points de vues exprimea durant 
la discussion qui a eu lieu au Cons~il avant et epres le debat general eur la 

situation dans le Terri toire. Ce . texte :f';Lgure au paragl.1 aphe 7 du rapport et se 
lit coo.me suit : 



C/OM 

"Asa dix-neuvieme session, le Conseil a decide de proceder a un 
examen plus detaille .du progres politique du Togo sous administration 

. . . 
franqaise lorsqu'il recevrait le rapport de la Commission instituee par· 

la resolution citee plus haut et d'en rendre compte a l'Assemblee generele· 

dans un rapport special qu'it. presenterait a cette Assemblee a sa douzieme 

session conformement a la meme :resolution. En consequence, il n'a pas 

f.ormule de conclusion 6u de recommendation relatives aux· questions poli­

tiques et a la ~uestion de l'accesaion a l'autonomie ou a l'independance 

pc1..~r insertion dans le present chapitre." 
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M. Rolz Bennett (Guatemala~ 

Le deuxieme point aur leguel je crois devoir attirer !'attention du Conseil .. .. 
~ 

porte aur les amendementa presentes par la delegation de l 1 Inde au document 

T/L.740 contenant 11aperqu de la situation dans le ~erritoire et prepare par le . . 
Secretariat. Le Comite de redaction a discute la gueation de sovoir s'il y ~vait 

lieu de tenir aompte des amendem.ents de l'Inde, rnais 11 n'a pu aboutir a un accord. 

Ila done decide gu 1il appartiendrait au Conseil de se prononcer sur ce point. . . . 
En terminant, j 1ai le plaisir de declarer que lea travaux du Comite se sont 

deroules dans une atmospb~-~ d1harmonie et de cooperation, Sur un seul point, 

relatif a la procedure a suivre en ce qui concerne lea amendements de l 1 Inde, le 

Comite n'a pu parvenir a un accord; en fait, je devrais plut8t dire qu 1il est arrive 

a un accord nesatif en ce sens qu'il a ete unanim.e a reconnattre gu'il n'y avait pas 

d'accord. 
i'.l'e "\iiena a adreaser des remerciements a mes colleguea de l 1Auetralie, d 1Hatti 

et du Royaume-Uni pour leur collaboration precieuse et amicale ainei gu'ou 

representa~t de la France pour l'aide qu'il a fournie au Comite, Le repr6sentant 

de 1 1u1TillSCO et lea membres du Secretariat noua ont apporte une collaboration qui 

nous a perm.is de mener noa travaux a bonne fin. 

Le PHESlJI~NT ( i nterpretation de 1 1 anglaie) : Noua abordono 1 1 examen du --··--·-
rap~ort du Comite de redaction(T/L.762) et nous paaaerons immediatement a son annexe~ 

.i.-1. L0BAN0V (Union des Republigues socialistes sovietiguea) (interpretation 

du russe) : En ce ·qui concerne le premier paragraphe de l'annexe, je demande un vote 

par division, cette division portant aur la derniere phrase : "Il reconunande en 

outre a 1 1Autorite adm1nistrante de veil ler ace que lee representanta du 

Terr~toire prennent une part active a !'elaboration et l'execution du nouveau plan." 

Le PREC~~ENT (interpretation de l'anglais) : Je mettrai cette phrase 

aux voix en premier lieu. 

A l'unnnimit6, lo derniere phrase du porographe 1 est odopt6c. 

Le E,g§SIDENT (interpretation de 1 1anglais) : Nous voterons maintenant sur 

t oute la p-1rt:i.e du paragraphe 1 gui precede cette phrase. 

Par f2__,Yoix contr~~o, avec une abstention, la premiere part*e du 

para~raphe 1 est adoptee. 

Par 13 voix contre zero, avec une abstention, le paragraph'? 1, ~.at_ ad,oP.te . g~ns 
son ensemble. 



. . 
MG/ss. 

Par 13 voix.contre zero, avee. une abstention, le paragraphe 2 est adopte• 
• • i . J • t I 

A-~'-unanimite,·: les paragraphes 3 et 4 sont adoptes. 

• • tt,· L0'!3ANOV (Union des R6publiques socialistes sovietiques) (interpre• 

tation du~ russe) . : La delegation de l'Union sovietique propose d 1ajouter, ·a. la 

fin du paragraphe 5, lea mots auivanta : "dana l 1inter8t de la population 
aut0chtone" •· Ce paragraphe se lirai t done ainsi : 

··"Le Conaeil note avec inter$t que 1 1 exploitation dea gisements de 

phos:phe .. te dans la region d 'Akoumape est maintenant con:mencee et que des 

prospections ·des ·gisementa de chrome, de fer et de bauXite sont en cours. 

Il ·ex.prime l ' eepoir que l'Autorite administrante continuera· a favoriser 
. 

• ··i 1exploitation des ressources minieres du Territoire dans l'inter~t de la 

population autoch·cone. n 
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M. GIDDEN (Royaume"Uni) (interpretation de J.1angl :-:.is) : Je voudra.is 
attirer 1 1att_ent~on :.~'1 representant de l 1Union. soYistique sur .le fait que, dens 

le paragraphe 6, nous trouv:ons les mots "pqur permettre au Territoire de tirer 
le maximum de profit de 11exploitation de ees ressou14ces". Oet·te redaction couvre 
done le chapitre tout entiex; et l*amendement propose pa~ l 1 Union sovietique nous 
semble dans ces conditions superflu. 

M, LOBANO:L (Union des Re~ubliques soci~liatea aovietiques) (interpreta­
tion du russe) : Ma delegation n1ignore pes la. redaction du paragrapbe 6 du ropport, . . 
ma.is elle pense que son a.mendement au paragraphe 5 n1en est P.SS pour autant 
superflu. 0 1eat pour eviter tout malentendu que nous avons juge necessaire de 

proposer l'adjonction au paragraphe 5 des quelques mots dont . j 1ai donne lecture 

tout a l 1heure. Par consequent, 1 1argument du represente.nt du Royaume-Uni n'est . . ' 
guere convaincant et ma delegation reste persuadee de l'utill~e de son amendement. 

Par 6 voix contra 5, avea 3 abstentions, l' amendement de 1 1Union soviotigue, 

!u ;parf¼~re.)2!1e 5 est r~.jet2,o 
' 

M-> RO~H~ (Guatemala) (interpretation de l 1espagnol) : Permet'tez-moi 
d1expliquer rapidement mon vote, Ma delegation estime que bien que le paracraphe 6 
contienne unerecommande.tion a l 1 effet de 11permettre au Territoire de tirer le 
maximum de profit de l 1exploita.tion de aes ressources"., 1•amendement propose par 
1'Union sovietique au paragraphe 5 ava~t son utilit6. C1est la raison pour laquelle . 

nous avons vote en faveur de ce·t ame:1dement. 

M. BARGUES (France) : Ma delegation s 1est abstenue lors du vote sur 
l 1amendement presente par la delegation de 11Union aovietique. J 1ai ~enoe en 
effet, connne le representant du Royaume-Uni, que l 1adjonction proposee par la 

delegation sovietique n1etait pas necessaire. Je n1ai ~as vote centre oette 
e.djonction car, en definitive, en demanclant a. 11Autori'te administrv.nte de continuer 

e. fa.voriser l'exploitation des ressources minieres dans l 1inter@t de j_,~ :t--r· 1 l:- 1
• :. ~ ,. 

le representant de l!Union aovietique :r.econnait implicitement que cette exif .... 1.r~. • · 

tation se fa.it deja. dans l 1i11terS·b de la :population. 

Par 12 voix c,9J_1tre zero, av~c une abstention, le P8£!.are!>h? 5_est adopt~. 

_!:.es .B~~~raphe~ 1 t 8 t Q et 10 sont ado12tes a l,!.':!,Panimi~, 
Par 12 voix centre zero, avec 2 abstent~ons ,_ l ,.., 11~a13ra-1·.'pe 11 est adopt~. 
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Ef:...1: ... Q..voix contr_Ller~, avec..2!:_~tcntion,s ,,.,,,le para1Jraphe 12 eot adonte. 
Les pe,i:ar;:ra;el~es .. 13, 14 ~1ll:2 sent ~ptes a l'unanimita. 

Par 13 voix .,,gontre zero 2 ~vec une nb~·tent~g~, le ,.EOrogra.Ehe 16 _est .adopteo 

Les paragra12ahes, 17, et 18 ;3.9nt, adoptes,. a l 'unaniIE,~~..!> .. 
Par 13 voi~, c9..n,1i}'e zero, a.vec une 

1
abstentlop, le peragrapl. e ,19-E..i odopte. 

le para~;ra:ehe 20 e2,t,_ado32te a 1 1 unanimi~., 

Le ~~ENT ( interpretation de 1 1 anglais) : J 'attire moir!tenant . . 
l 1a.ttention du Conse:Ll sur la :premiere par·bie du paragro:phe 61 page 2 1 du docu-

ment T/L. 762, dent je vais dot1ne1" lecture : 

"sous i1eserve des decisions que ie Conseil de tutelle pourrait prenc.lre 
sur les amendements de l 1 Indej le Comite recorunande au Conseil d'adopter le 
document de travail ·sur la situatio~ dans le Territoi~e sous tutelle du 
Togo sous aamini'strat:l.on franqa.ise (T/L, 740 et Add.l) coltllle base du texte qui 

formera. le cha.pitre sur ce Territoire a inserer dens le prcchain r&p~ort du . 
Conseil a l 1Assemblee ·aenerale ••o" 

Cependant, je vais d'abord appeler le Conseil a se prononcer sur lea amen­
dements de l'Inde qui font 11objet du document T/L.755. 

M. BARGUES (France) : La delegation franqaise, representante de la 
Fuissance . administrante, ne siegeait evide~.ment pas au sein du comite de redaction, 
C1est pourquoi il me semble nvcessaire de faire conne1tre au Conseil mon opinion 
sur la position prise par les membres de ce Comite. 

Je me rallie a. 11avis de ceux de ces membreu qui ont estime que des amendements 
I . 

presente$ par _une ~elegation ne faisant pas partie du Comite n16taient pas rece-

vables de la pat't de ce Comit6o Je pense done que c 1est avec raioon que ces dele­
gations - qui n 1ont d 1ailleura pas reuni la majorite maio qui ont provoque un 

I 

portage egal des voix • ont estime que la questjon devait @tre presentee directement 
, , au ConGeil d~ tutelle. 
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M. Bargues (France) 

Cette observation faite, je passe a l'examen des amendements. Ace sujet, 
• 

je ferai une observation preliminaire en disant qu'il me paratt inhabituel de 

proposer des modifications aux documents presentes par le Secretariat, documents 
, . 

qui servent de base a la redaction du rapport du Conseil de tutelle. Jene dis 

pas que ce soit irregulier; je dis que c1est inhabituel; car, depuis plus de deux 
• 

ans que je suis ici, je n'ai pas le souvenir de propositions modifiant, du moins 

d1une manibre importante et en dehors qe quelques petites modificetions de detail, . ' 

le document presente par le Secretariat. Ma memoire est peut-8tre inf'id0le. 

Nsis il est certain que, si quelques cas se sont produits, ils sout tres rares. 
Je suis done autorise a repeter que cette pratique eat inhabit.uelle da.ns les 

traditions du Ccnseil. 

Je profite de cette occasion pour rendre hommage a l 1objectivite et a la 

clarte des documents qui nous sont fournis par le Secretariat. Les modifications 

importantes proposees par l'Inde pourraient laisser plane:r.• un ,Joute sur cette 

objectivite. Quant a. moi, je tiens a m1inscrire en faux contre tout ce qui 

pourrait @tre intel'pr6te comme une insinuation. Le Secretai•ie.t nous a toujours 

apporta des documerlts e:-ctr~mement objectifs, impartiaux et rediges avec 
competenc~ et ~l art6. Je suis heureux que l'occa~ion me soit donnee pour rendre 

au Secretariat 11honnnage qu1il merite a cet egard. 

J 1en viens maintenant au fond m8me des amendcments. J e voudrais faire une 

observation generale concernant l'ensemble de ces amendemento; je ne ferai pas 

d 1observations de detail concernant chacun a•eritre eux; en definitive, ceo 

amendemeuts s'inspirent tous de la meme intention~ Qu1ila soient mis aux voix 

en·bloc ou successivement au moment de l 1examen des articles que chacun d1eux 

concerne,ma position sera la mSme et cette position - je puis l'indiquer tout de 

suite - sera hostile a 11adoption de ces amendements. 

Pourquoi? Paree que, soua une f'orme volontairement anodine, ces e.mendementa 

ont pou~ obJet de mettre en doute l'existence de ce:rtaina faits; car ils ne 

reco11naissent pa.s ces faits comme des faits acquis mais les presentent comme des 

affirmations - plus ou moins sujettes a caution - de 11Autorite administraute. 

Je vais illustrer ma pensee en prenant un ou deux exemples, 

Le peragraphe 8 du document T/L, 740 redige par le Secretaria•li eat ainei 

conqu: 
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W. Bars~es.(Franc~) 

uLa. situation telle qu'elle existait en 1955, notamment en ce qui 

concernait le; rapports du Territoire sous tutelle avec l'Urd.011 franQa.iae 

a ete decrite dans le rapport precedent du Conseil de tutelle'' • 

L'amendement indien propose une modification qui transformerait ce tcxte en 

lui faisant dire : "Les rap·ports :iui, selon 1 9Autorite administrante, existaient 

en 1955, '3ntrc le Territoire sous tutelle et l'Union franqaise ont ete decritG 

dans le rapport pr6cedent du Conseil de tutelle." (T/L,755, par. 2) 

Alers que le Secrotariat considcre lea rapports comme quialg,ue ·choac de 

concrct, de reel, de connu de tout le monde, la delegation de l'Inde inGinue 

que ceo rapports pourre.ient ne pas ~tre ce que pretend l'Autorite administrante; 

t!' est incontestablement le sens du lttf:?mllre d~ 1>hrasc : "Se loo 11 Autorite 
o.dministrante". 

D1al1tre 1>art, le paraaraphe 10 du dc,curaent T.L.7ho dit. : 

"En vertu du nouveau statut, les ressortissanta du Togo sont eitoyens 

togolais et jotiisset1t des droitR et libertes garantis a.ux citoyens fl"anqais. ••" 

La r6daction proposee ps.r la delegation de 11Inde donnei•ait ce qui suit : 

"Dans ce m~me decre·~, il est di t que les ressortissants du Togo ••• ". Lorsqu' il 

pleut, nous avons l 1habitucle, en F .. :a.nce, de dire qu 1 il plaut .. L~ representant 

de 11 Indo, rap1Jorta.nt ir.es paroles a ce sujet dirait : ''..i:.I. Bargues preteno qu t il 

plmlt
11

• Il est evident que cclu laisse planer, dans l' esprit de celui qui ecoute, 

un doute qui 11' existe pas lorsqu 1 on se borne a dire : ''Il pleut". 

A vrai dire, je m' etonne que la delegation de 1 1 It,de ait limite ses amendements 

a un certain nombre de pa.ra13ra1?hes. Cui· elle aurait pu_ conunencer par le premier 

pe.ragraphe, par exemple, qui dit: 11Le Togo sous administration fra.11qaioe a une 

supcrficie de 55.000 kilometres carres, avec une longueur moyenne de 600 ltm. et. 

une largour moyenne de 120 km. 11 Je suggt'ire au representant de 11 IlJtie, s' il vout 

e'tre logique avec lui-m&me, de proposer un amendement lJOUr faire dire au texte : 

"Selon lea affirma.ti0rJs de 1 t Autorite administrante, le Togo so1;1s administration 

:f'rar1qaise aurait. une sup~ri'icio de 55.000 kiloinutres co.rres avec une longucu:r 

moyenne de 600 km e·t une ls.rgour moy(lnne de 120 kn1. 11 Qua.nd je dis qu' il serai t 

logique avec lui-m~me, je dois en eff'et consto.ter qu 1 i1 y a beaucoup .vlus d'incer ... 

ti tudes duns le chiffre de la supcrficie du 'l'ogo que da11s le Statut c1e co pays, 
. 

ou dans le Stutut de sea habitants, ou m$me dtu1s l e . 1•a.pports qlii exista.icnt e11 

1955 ontre le Territoire sous tutelle et l 1Union fran~aise. 
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i4. Bargues i (~ranee) 
. I 

Je m'en voudrais de retenir plus longtemps 11e.ttention du Conseil. Je pense 

avoir'assez clairement demontre que, sous une forme insiuuante,•les amendements 

indiens laissent planer une suspicion sur lea affirmations de la Puissance 

administrante. Cette derniere ne saurait les accepter; il ye la une injure toute 
I 

gratuite. 

Je m'empresse de dire que ni la France ni le Togo ne peuvent s'eu considerer 

comme atteints; les manoeuvres d'e ce genre n•atteig11ent que ceux qui en sont lea 

aut.eurs. Mais il serait indigne du Conseil de tutelle de se pr~ter a cette 

manoeuvre. C1est pourquoi je demande a ceux qui sont demon a.vis - et je pense 

qu'ils sont nombreux ... de voter contre · lea amendements indiens. Evidemment, 

la delegation frangaise votera contre ces amendements. 

J:,I. JAIPAL (I11de) (interpretation de 1•anglais) :Je juge inutile d1ajouter 

quoi que ce soit ace que le representant de la France vient de dire au sujet de 

l'objectivite du Secretariat; sur ce point, je· suis entierement d1accord avec lui. 

Cependant, il m1est impossible de suivre ses raisonnementa et sa logique 

toute speciale qui nous conduisent a la conclusion curieuse que quelqu'un aurait 

fai,t des insinuations ou des critiques; quiconque se donne la peine de lire les 

amendements de l 1Inde et de les comparer avec le texte original s'apergoit aisement 

que notre seul but- a ete d 1attribuer certaines declarations a 1 1Autorite qui en 

est responsable et de ne pas lea attribuer au Conseil de tutelle et au Secretaria•b. 

Ces declarations ont ete faites soit par l'Autorite administrante s ~_J),'li d!l.ns le 

decret du Gouvernement fran~ais- C'est tout. 

M. MUFTI (Syrie) : Ma delegation consioere que le document du Secretariat 

est un docum~nt ~~ travail, un simple projet que le Conseil' de tutelle a toute 

latitude de modifier. Demander la modification d1 un texte n'implique nullement 

1 1affirmation que ce texte manquerait d 1objectivite. Il est evident que le 

Secretariat ne peut faire le travail des delegations membres du Conseil de tutelle; 

cela depe.sserait ses attributions. 

Na delegation votera en faveur des amendements indiens dans l'esprit des 

observations que je viens de faire; les amendements indiens ne font que reconnattre 

des faits; ils n'impliquent nullement une critique a 1 1adresse de l'Autorite 

administrante. 
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Le · PRESIDENT (inte~pr~tation de 1•anglais) : . 3 1il ·n•y a pas d'autres 

observat~ons) :,je mettrai aux voix lea amendements present~s par lo. delegation de 

l 1Inde. 

Par 7 . voix centre 6, avec ... une a£f:!tention, les amendemen·ts sont re;jetes. 

L~ i>HESIDENT (interpretation de l•anglais) : Je meta aux voix les 

rec ommandati~ns du Comite de redaction conceraant l'aper~u de la situation 

(•r;1:74o/Add.. l). 

Par 12 vo.:~...£. ~ntre une, avec une abstention, les recomms,ndci.tious sont adoptee~ 

Le :pr;BBIDI{NT ( interpretation de 1 1anglo.is) : J 'attire ,l to.tte:').tion des 
• -# , ..,_ ...... .. ..... 

merac,rea a.u Cc~;.:~~.!il our .l~ p!.,.ssar~e. q,ui suit le: pa:::o..:3rc.pr..e 7J danc-J it;:}C!.1J0l on lit: 

"A sa di.x-neuv:~tm~ 132boion, :i.3 Cons.~il a di:Zcid.e etc ... ". J'e mots cettB 1 .. 0comuian­

dation 0.1.::.x voiY., 

!:..ar-2 voix centre 2, e.Y_f:C 3 abstentions, la rec91nmandation esi; acloptee. 

Mr !.l)J.l.l\J~;~"T (H?.l~.on des TI€;)Ubl.iqu.EH3 soc:lalistus soviet:.1uet4) ( interpre-
------.. ----· ., ....... 

tation <1 .. u. .~:•1.t~i:::,~) : La deleg8.tion F,jOVie~~.que a c:l.~~a. c.:;. t qu ?el::.e cc:!c:ic.. ... ~ .. :a.i t que 

le ConoeL•. r: .. 1.ri."'~ r.. ·i; d<i preset1~,e1· des reco?a,nandations sur tous les c.l".a;p i;t.,:."'~8 

trai-tant cle la. ~ituat!on d~\tJ.!3 le Te:-rj:coire, sans a1.1cun~ Pxce};)tio~!. La Cor.iseil 

n 1ayant pas ac~epte cette faqon a.e voi::.~ et lea recommo.ndations du Comite de 

red:1.-:ti~~1 c0.as-l:',:!.tuant en quelque ~orte· un a.bo.ndon de la procedu:;:-e et · :l.i:? la 

;.l'.l',·, ·· .-j_c_:_1.~~ eta·ol·l.'3:r rc.n. c1~fle;~a i;ion s •es~ tr-ouvie a.ans · 1 tobl:.go:tio:1 d.e voter. 

c: •):- tx ~} • ce poi11t o 

M. 8t~nf.iDifll8W (Belgique) : J"e desire exposer bri~vement pourg_uoi je mie -----..-.-.--· 
eu:t~ G,b;i~·3nu sur ce pa.ragraphe 7. J•a.va.is propose qu 111 ne sott pas fcrmule de 

'!~•1:cJ • i~ •• ,,n~ :e:;t. c.e ra-~oinmanda'tions sur toutes • 1es matieres . Cette motion avai t , ete 

r,:,:::.~.:·'..-i::,,1:~~,ent e.doptt•~ pa:i: le ·Conr,e:t.l . Or on s !est 'l:ienu, fim.1le111a:.Yt, A 11e po.s 

aa.i..,p-r.~r ·d•a copclu:zio~1s et de rec omum na.n"';ious sduler.ient en mo.tic1~,~- politique. 

Pour cette raison, je me suis ·vu coatraint de· 111 1abstenil-.". 

•• ~• ·~i_QI-,?, B!l~~g,~ (Gua.temo.l!l) (in-l_jc,:•prcft ation de 1 tespagno:!..): Nous sommes 

sur le point de conclu:re 1 texamen cJ.u rap-p0r·1; sur le T0go sous admin:i.stra'tiion 

fro.nqaiee et ;}e vondra.:i.s parler bri~vcme11t de t:.cois queotions . 

Ma premi~re observation porte sur lo. procedure de disc\.lssion et d 1examen 

des amendelllents a l 'aper~u de la s i tua:cion preparee par le Secretariat. Comme on 

le sait, 11 n 1y a pas eu dtaccord., au Comit~ , sur la question de navGil'.' a 1il falla i ·i 



TS/Dg T/PV,792 
- 22 -

M. Rolz Bennett (Guatemala) 

ou non examiner un docUtnent setp\>lable au Cotnite de redaction. La question a ete 

renvoyee au Conseil. Le Conseil vient de voter sur les amendements indiens, 

ma.is il n 1a pas examine la question de procedure. Ma deleaation eatime qu•il 

conviendro. de revenir sur cette question et elle se rE:$se1"ve d~s maintenant le 

droit de faire connattre sea vues au Conseil. crest un ~oinu impo~tant pour 

l'avenir et il faut eviter que le Comite de redaction ne se trouve ulterieurement 

dans une situation aussi difficile que la n8tre. Cette ~uestion doit ~tre reglee 

une fois pour toutes. 

D1autre part, ma delegation tient a souligner, ~ l'intention du representant 

du Secretaire general, que, souvent, au Comite de redaction, 11 n'y a pas eu 

d'interpretation en espagnol. Ma d~legation est toute pre'te a ten:!.r compte des 

dif'ficulteu du Secretariat, mais elle se permet d 1insister pour que 1 1interpr~­

tation en langue espagnole soit d~sormais assuree. 

Enfin1 je voudrais faire une br~ve observation concernant la resolution que 

le Conseil a adoptoe au cours de sa 786~me seance, resolution relative aux 

recommandations sur la situation politique dans le Togo sous administration . 

frangaise. Ma delegation ne savait pas tr~a exactement ce qu•etait la proposition 

belge mise awe voix et a 1est pourquoi elle s•eat abatenue. Cependant, ~ notre 

sens - et c•est une opinion que nous avons toujours defendue - ~e Conseil devait 
aioccuper de la situation politique et formuler lee recommendations pertinentes. 

Le Conseil ayant adopte la proposition, le Comite a da travailler sur la base des 

recommandations du Conseil. Ma delegation n•a pu faire autrement que dtoppuyer 

le contenu du paragraphe 7 du rapport. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation de 1 10.nglais) : Je desire expliquer ,,., ___ _ 
le dernier. vote de ma delegation. Nous nous sommea abstenus par erreur et, par 

cone~quent, nous nous sommes trouves en compagnie assez curieuse. Nous voudrions 

qu•il soit indique dans le compte rendu des debats que nous avons ~mis un vote 
nega.tif'., ce qui serai t conforme ~ notre _position ant~rieure. Je ne dema.ude pas 

que le vote soit change, mais simplement que le compte rendu stenographique fasse 

~tat de ma declaration. 
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Le PRESIDENT (interpr4tation de l•a.nglais): s•il n•y a pas dtautres 
observations, nous allons p~s~er au point suivant de l'ordre du jour. 

EXAMEN DU RAPPORT ANNUEL BUR L 'ADMINISTRATION DU TERRITO IRE SOUS 'l'fJ'l1E!.,LE DU 
CAfJfil:ROUM SOUS AD1,JIMISTRATION FMI\lCAISE : PJU'FOHT DU COMITE D"E RBDAC'l'IOI~ 
(T/L.736 et ·Adcl.2, 1.763) LPoint 3 c de l'ordl1~ du jotxij' (suite) 

Le PRESIDENT (interpr~tation de l 1anglaia) : J 1invite le repreaentant --·-- • 

d'Hatti, en tant que President du Comite de redaction, a presenter le rapport • 

.M, DORSINVI!.,LE (Hai:ti) : J'ai l 1honneur de soumettre a 1•examen du 
Conseil de tutelle le projet de rapport prepo.re pour le Cameroun souo administration 

frantja.ise (T/1.763). Le Comite de redac:tion a. pu, au cours de sept seances ," 

,~laborer une serie de ~onalueions et de recommandations, compte tenu du r appprt a.e· 
l 'Autorite administrante et des informations que celle-ci a :f'ournies par l a suite~· 

notamment au suje+ du Statut du Territoire, Je me bornerai ~ souligner, 4 

l 1attention du Conseil, les parag¥aphes 5 et 7 du projet de rapport, et, tout 

particulierement, la reserve que le representant de la Belgique a formuiee au sujet 
de l 1Annexe II du present. rapport. 

Je n 1ai rien d 1a~tre ~ ajouter et je soumets le rap~ort ~ 1 1ex~men d~ Con~~il 
de tutelle. 

• Le PRfilSIDE~lT ( inter;preta.tion de 1 •anglais) .. : Je ·propose que nous 

procedions de la m$me faqon que pour le rapport precedent. J•attire· l•attention 

des menibres du Conseil sur l'Annexe I, qui figure~ la page l du,rapport, Je mets 
aux voix le i:araeraphe l. 

Par l~_voix centre une, sans abstention, le parap;raphe 1 de l '.Annexe I est 
adopt~. 

!i_. LOBANOV (Union des Republiques socialistes sovi6tiques) (interpretation 

du russe)·: La· delet;,ation sovietique a. vote· contre le paragraphe 1 parce· qu•il ne 

refl~te pas la situation veritable ·dans le Territoire et ne d~crit pas les 

evenements qui se sont deroules au cours des elections du mois de decembre 1956. · 
C1est pourquo; ma del~gation a vote contre les conclusions contenues d.ans le 
paragraphe 1. 

·, . . . 

. \ ... 

I 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais). :• Y a~t~il des observotio~s . . 
sur le paragraphe 2? 

M,. LOBA.~OV (Union des R~publiques socialistes sovietiques) (interpretation 
du russe) : La delegation ,de l 1Un1on sovie'tique propose d1 a.joute~ la ;phrase 

. 
suivante au paragraphe 2: 

"Le C~nseil recommande a l'Autorite administrante de prendre les 1.t1eourea 

necessaires pour retablir lea droits et libertes democratiquea et aosurcr 
la liberte d1action des partis et organisations aocialee dans le Terr:Ltoi1•e, 11 

M. BARGUES (li'rance) : L • a.mendement du representant de l' Union sovietique 
aurait pour ei'fet de J aisser e:rrtendre que les dr<?ita et libcrtes democr(;rt:Lques 
n'existent pas dans le Te~ritoire. Or le Conseil a pu se rend.re compte, a la 

lecture du rapport de l 1Autorite administrante et a 1 7audi·liion des declarations 
du Representant special et du representa~t de la France que ces droits et libert6s 

existent. If.a deleget:J.on votera done centre cet amend.ement. 

Mo MllF~I {Syrie) : l{a delegation voudrait amender l' amenclcxnent 
sovietique. Je propose que le mot "reta.blir" aoit remplace pax- lea moto 11ac;ourei• 

l'exercice". 
L1amende:Qient ee lirait done: "Le Conaeil recommande•a l'Autorite adminis­

trante de prendre le0 mesures necessaires pour asaui .. er l 1exercice des droi·to et 

libertea democ1•atiques ••. "o 

M~ LOEANOV (Union des Republiques oocialistes sovietiques) (interpr~tation 
du russe) : La delegation de l 1Union sovietique accepte l'amendement propose par 
le repreaentant de la Syrie. 

Le PRESIDENT (interpretation de l~angJ.aia): Je prie le Secretaire .de 

bien voUloir donner lecture du texte de l*amendement aovi6tique tel .qu1il a e·te 
amende. 

Le 8EClmT..~IRE ·(interpretation de l 1anglaia) : L'mnendement de l 1Union 

aovietique tel qu1amende est ainai conQU: 
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,"Le Conseil reconunande a l 1Autorite administrante de prendre lea. mesures 

necesoaires pour assurer 1 1exercir;e des droits et libertes deI!locratiques et 

asourer la l:i.berte. d I action deG partis et orBanisations sociales da11~ le 
'l'ei•ri toire. " 

N. LOEAN..QY. (Union des Republiques soc:i.alistes sovietiques) {interpretation . . 

du russe) : Il eat inutile de r6p6ter deux fois le root "assurer"Q Il suffit de 

dire : "••. pour assurer J.1exercice deo droi·ts et libertes democratiques et la 

liberte d1action des partis •••"-a 

Mn EARGUFiS (France) : La modif:lca·(j:J.on apport6e a l I amendement aovietique ' ... ___ _ 

ne change evid.onu:ent en rien la position de ma delegation. 
I "'J 6 

. Le PlillSIJJJfili[~ (inte11pr.etation de .11 anglai~) : Je suppose que les membres 

du Conseil ont bien comp~is en quoi consiate l'amendement sovietique tel qu1il .a 

ete ame~de et tel que vient d1en do~ncr lecture le Secr~taire. 

M, DOP.SINVILLF! (llo.I·bi) : Le texte de cet at1endement remploce ... -t-il le 
~ - . 

paragraphe 2 ou es·h-ce une ~ddi·cion ou paragraphe 2? 

Le filWIDENT (interpretation de l 1anglais)·: Il a'agit d1une addition 
au par agi~aph0 2. 

~ill=:..,7· voix centre 2,· ave~ 2 abstentions, l'~?ndeme~t eot rejete, 
' 

Par 13 voix centre une z .... }.:~. Earaf_>:raphe ~ es't ado;e_~. • 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Y. a-t"il des observations 

sur le para~aph~ 3? 

Mo SV!)LDEHEN (Belgique) : On se souviendra que l'Aosemblee territoriale, ---------
lorsqu • olle a eu a. examiner le S_tatu'l;i, a apJ;Jorte . un cer'tain nombre d·• aiuendements 

~ un nombr~ _meme cousidor~ble, puisqu'ils portaient sur trente-cinq article~ sur 

1n total de quaranta-cinqo Le plus irn~ortant de tous ces amendements visait la . 

i0nomination . future du Terri~oir.e, En effet, .lea camerounais avaicnt estime que -­

Le ~erritoire devo.1-t .n'appeler dorenavant "Etat soua .tutelle · du Cameroun". c•est 
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' 
la un amendement que l 1Autori'te adm:Lniatra11te n•avait evidemment ;pas eut3gore • . 
Les termes en sont quelque peu CUl'ieux. Mais c1eot un amendement qui a ete vote 

a. l 1unan:I.mite par cette Assemblee. Non seuJ.ement il a ete vote a l'unanimite, 
mais c1etait meme, je crois m1en souvenir, la condition !~ne qua non, pour les 
Camerounais, a 1 t acceptation du St1xtut0 Los c~merounais avaient, en votont cet 
amendement, un but b~en precis : ils voulaient mai.,quer que le Sto.tu·li constituait 

une etape importante vers la realisation des objectifs du r~aime de tutelle. 
Ce mot "Etat11 etait deja lourd de prolongements f'u·burs. 

C1est pourquoi, au Comite, certains membrea ont penae qu1il convenait 
peut-@tre de modifier la premiere pbl.,ase du paragraphe 3 de la maniore suivante 

"Le Ccnseil felic:!.te 1 1Awl:iorite adminiatra11tG d1avoir adopte le nouveau 

Statut etabl:!.ssant l' Eta·c sous tutelle du Cameroun. Il estime etc. •. • "• 
Neanmoius, nous n'avons pu obtenir que trois voix sur quatre en ce qtti concerne 

cette modification et, afin de presenter au Conseil un rapport unanime, nous n'avons 

pas insiste, n • :lmpo:r'te ql.iellc d~lugat:i.vn pouvant prooen·cer a nouveau cet 

amendement. 
Par consequent, je le pr6aente, cette fois., de maniere formellcca La p:i:•cmibi·e 

phrase du pe.ragral)he 3 sera:L t 1nodifiee de la i'agon sui vante : 
"Le Conseil felici te l 'Au·bori te administrante d I avoir adopte le nouveau 

Statut etabliGaant l 'Etat sot1s tutclle du Cnmeroun~ Il estime_ etc,. o •• ". 

MC\ JAIPJ\J! (Inde) (interprGtation de 1•anglais) : On sait que le S·tatut 

du Carneroun sous administration franqaise, en tant que Territoire sous tutelle, 
decoule de l'Accord de tutelle _et de la Charte. Quella que aoit sl1 situation 

interne, son atatut international est regi par des clauses qui ne sont pas modifi1es, 
0 1est pourquoi nous ne saurions a~prouver cet amendemento Au contraire, nous 

vote1--ons contre. 

M. BARGUES (France) : Je tiens a. apporter quelques precisions aux ... ud1-

cationo donnecs par le represen·tant de la Belgique et auxquelles Je souseria 

entierement. 
Il est vrai que le texte initial p:t-esente pat" le Gouvernemen·b franQais 

. 
comportait l'appellation de "Territoire sous tutelle". C1est a. la demande expreaae 
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deJ membrea de l'Aaaembloe territoriole que ces termes ont eto modifioa et que le 
Territoire a'appelle aujourd'hui "Etat sous tu·bGlle". 

Il est exact ogalemellt que a.•unanimite m@me de l'Asoemblee, qui a vo'lio en 
faveur de cet cmendement, en avait fait une condition ~ne gua ~on u l'adoption 

du Statut par elle_et par les organismes locam:~ 

Il est done incontestable qu'en donn~nt ce ·titre au Cameroun, lea membres 

de l'Assembl6e ·terFitoi .. iale ont voulu a:ff':.:.rmcr, uue fois de plus, l 1ind1viu.ualite 

du Territoi:re et marquer, comme l 'a iudiquo le 1·epreraentont de lo. Belgique, que 

ce Teri·itoire venait de franchir une etope vera les fins du r6sime de -cutelle. 

Jc ropondrai au representant de l'Inde que 1 1appellotion d'Etat n'a pas 

pour effeti de mce.ifier, en quoi q;.te ce soit, le stotut intei·nstional du Territoire. 

Le Terri to ire re~te sous tuJcelle, et c' est tellement vi~ai que la nouvelle 

appellation precise que 1 1 Etat du Can1eroun est un E.,i;at sous tutelle. 

.• 
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M. MUFTI (Syrie) : Ma. delegation demande. que les mots "_qu 'un degre 

eleve d'au·lionomie interne est accorc1e au Territoire"., fiaurant a la siJ<:iume 

ligne du parac;ra;phe ; , soient mis awe voix separement. Ma d6legation votera centre 
ce membx•e de phrase .. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je vais d 1abor.d mettre aux 

voix l 'amcndemont belge, qui conoiste 21. inserer apres les mots "le nouveau otatut", 

a la de~xil.:me ligne, lea mots 11etablissant 1 •Etat du Cameroun sous tutel1e", a 
aupprimer le mot "et" et u mettre un point a.pros les mots qui v:i.ennent ·:./Jtre 

inseres. La '[)hrase suivante cor.:mencerait ainsi· : "Il es·bime que colui-ci marque 

une etape irlporto.nte ••• " 

!.1.: . .129~~~+~~ (Hatti) : Le representant d.e la Belgique a souligne 

qu'au Comit~ de r6daction trois menbres s 16taient prononces en f~veur du projet 

d' emendemcnt. qtt' il vient de soumctt1.1e. En effet, ma delegation n 'a.vai t pa.a i'a.i t 

d 'objection a l' ado·ption de cet amendement au Comit6 de redaction. Toutefois, nous 

venons d' entendrc a nouveau uoe objcc·bion de la -part du rcpresentaut de l' Inde • 

Je me dema.nde si, en metta.nt les mots uEtat sous tutelle11 entrc guillorilets, nous 

n~ ·permettrions pas a la. d0legation de l'Incie - et peut-~tra a d.'a.utres d616cations -

d' accepter cet amen<lement. C 'est done un runond€r:1ent u l 'ameu<leL1en·li du reproaentant 

de la Belgique que je -p11opose. 

M. sgoLD~REN (Belgique) : Jene vois !)a.s d'objection a ajouter deo 
. , :(I-· •• 

guillemets. Il s 'agi t d' une express ion trouvee llar leo Cair.erouna.is. Nous J.JOuvono 

la. laisaer integ:ralement entre guillemets pour nous re:.f'erer ainsi au texte r,~e'1.1e 

du ate.tut. 

Je voudrais encore at·tircr l' attention du Conseil sttr ce gui vient a:oroa le 

point : 11Il estime que celui .. ci ••• "• Il conviendrait de re111placer "cclui--ci" 

par "le atatut", l 1emploi de "celui-ci" -prebant a confusion. 

Le PRESIDErlT (interpretation de 11.angl'tti-s) : Je croia comprendrc que le 

representant de la. Belgique a accepte 1 1amendement du represento.nt d'IIo.:l:ti, qui 

consiste a mettre les moto "l'Etat sous tutelle du Cameroun" entre guilleroots. 

Ceci etant entendu, Je Vais mettre l'omendement belGe aux voix. 
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Par 9 voix centre une, avec 4 a.batention~,t ~:~anrltment 
1
es:t e.dopt~. 

Le !:.._RESIDENT (int~~J_:>retation de l'angla.is) : ,Je crois egalcn!eut co1~prendre 

que le Conseil n I o. :PE.liS d 'objection a ce que lti. dcuxit me phrase du paracra1,h~ 3 

cormnence par les r.1oto : "Il eGtime que le statut 14arque ••• ", et que l e vote auquel 

nous venona de proceder a tenti compte de cette ouggeotion. 

Je vais r.~a.intenant r..1.ettre aux voix, cor.r.c l' a 1.>ro'(Jose l c; r epresentant de l a 

Syric , le mcmbrc de 1,)hro.se "gu 'un degr 1S eleve d 'autoncr:iie intcrne eut accordJ 

a.u Territoire 0
• 

~.1l.12..~~l'ljiJ:e 2, av~g une abstcn-1;.ipu, 1~ r.:er.1bre de phrase cat a.rJ.oote. 

~.!!:...2..J.?iX C':.,,9ntre z~ro , avec 5 c~pstentiors, l !,? ua1"a~r aphe ?.~ ,p.i npi an:ead~, 

est ado·nt6. 
---------

1-1. I.OJl '\!·'OV (Union des Rcpubliques soc:!.alistes soviotiq\.\es) (in·li0rr,reta.tion _ ____ , __ __ 

du rnsse ) : La dulegation de l'Union c;ovi0tique c'est abst enue de voter pa.rcc que 

ce po..rs.~i·aphe exprir.lc unc opinion nette concernc.nt l e nouYeau statut alors que la 

delag2.tion c l e l 1Union sovi~tique 1 ainoi qu0 d I A~tr,~s d~logations, estir.:cnt quc le 

Cons<:!il n ' est paa er1core en me sure d I otudier et de cliscuter ce docurr.ont de .ro.qon 

sui'f i Go.nte . El le considcrc que cette discussion doit avoir lie1.1 a l 'Asse::rcJ:>lo~ 

generale. La dcl6gatioo sovi6tique desire faire cette reserve jusqu'eu 1~o~ent ou 

l' on vrccudcrn a l'etudc du statut~ C1est pour cette raison que na. deleaation s'est 

abstenue de voter. 

Lo ~ill?l.~ ( interpretation de l 'analain) : l{ous passono 1na.intuu11ut 

au parasro.phe ~-. Y o.-t-il des observations ? 

M. I.0DAI!0V (Union des Ropubliques socialiste& sovietiques) (interpretation 

du russe) : La d6lerr.ation sovietique s'abstiendra de voter sur ce voint, car cc 
po.ratiraphc indiquc "c;iu' a.u cours de l e. campagne f:Slectoro.le , tout(~S les opin:i.ous ae 

son·t exprir:.ees 11 
1 alors que l 'on sai t que cette coonr)agnH electcro.le a oto monee 

dana des conditions telles qu' il a ute difficile ou i mpossiule , pour une po.r·tie 

consid.erable de la po·pulation, d 'y participcr. Daus certa.ines r6gions, les 

elections n'ont pa.s eu lieu car ellcs ont ate boycottoes par la totalite de la 

population de ces recions. Pour cette r aison, nous ne pouvons rao votar en f~veur 

de ce paragraphe. Nous ne pourrions le faire que si la rJterence au fait que toutea 

les opinions ae sont expriineea etai t supr>rimee. 
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Par l2 voix, opntre z~ro, avec 2 abstentions, le parasraE~e ~.est adopte, 
Par 12 voix centre zero, avec 2 abstentions, le param;aEhe 5 est adopt6. 
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A l 'unanimite, le ;earag1•a:phe 6 eat adopte. 
; 

POl" 11 V()iX. coptre zero, a~j_abDtentiOJ:J!..t. le parogro;eba :l ent . adopto. 

MJ I.ODANoy (Union des Republiques · socialiatea aovietiquea (interprototion 
du ruaae)': Je.deniande un vote separe aur la prcmiere pbro.ao ·du paragralie 8. 

Par 13 vcix centre ~ro, avec une abstentio1:!J. la )'.-.:.~emiol"e p~rc~~ du 

pox;,a,z;rophe 8 ,e,st ado;etee,. 

}?ax- 12 voix contre une, avec une obotention, le reatc du para,~raphe 8 ea."!! 
adopte .• 

J?ap 12 voix contre zoro, avec 2 a1Jstcutiona, le parap,:re1phe 8 est .dopte dens 
son ensemble. 

ru_;t2 voix centre zero 2, . avec 2 abot<.:ntiono, le parar.ronre 9 est adopte. 

A l'unanimite, le para&Zraphe 10 est ndopte. 

M. t•IDFTI ( Syrie) : Au paragr-aphe 11, hui tieme liane, ma del6gation 

propos~ de remplacer lee mots : "pourrait gtre amenee" p~r le mot udevrait". 

Le membre de pb:::-ase so lirai t done ainsi : ". , ., que l 'Autori t(.i odminietrante 
devrait 8tre ameneo a prcndre ••• u. 

u. GlDDEU (Royaume-Uni) (interpretation de -l'anglaio) : En anglais, 
le mot "should'~pnr lcqucl ()n o t:i.1adt1it lo mot 11acvruit", aeruit ucoc}~ curieux d3nG 

le contexte, Je ne saio :pas s' il y a une nuance quelconque entre lea deux langues 

a. cet egard; maio Je pel1ae qu 'e11 anglais, il aorait profe1•able d 'employer le mot 
"may11

• 

M, MUFTI (Syria) : L'amendement syrien a ete pro~o~6 ou texte fran~ais. 

Il appartiendrait au Secretariat d.'en faire la traduction appropriec. En princi.;r,e, 

ma delogation n~ croit. paa que le mot "may" ccrrespondc au mot "dcvraitn; oous 

pensono que le mot ••should" est :preferQble. 

Ma BA.RGUES (France) : Si le Conaeil cotimc guc l 1Autorite administran·be 

do:lt prendre certaines mesureo, il doit indiquer quelles ;Jont ceo mcsures. Or ollee 
ne sont pas indiqueea • Le Ccmi•bo de 116daction, gui nouo provcoo cc tcxtc, o 

envisage l'hypothoae aelon laquclle l'Autorito adm:lnistrantc, compte tcnu de la 

aitue.tio~ actuoJ.l" et d~s c:l.1•constancos du moment, pou11rait ~tre amenee u prandx-e 
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certaines mesurea q:ui ne sont pas indiquees••· On laisse a 11Admiriistration., ee qui 

eat parfaitement normal, la facilite de cboisir lea mesures qui lui paraltro~t . . . . . . 

lee, plus oppox•tunes, de _ ~orte que l ~ expression employee par le texte que .nous 

avons _aoua lea yeux : 1'l1Autorit6 administrante pourrai.,G ~·tre amenee" ea~ la . . .. . 

seule qui corresponde vraiment o. la r·ealite. S':tl est dit : 0 ainsi que d'autrea 
disposi·\i;I.0~1s . que 1 1.Au'tior:L te • adminiat~ante devr ~:i.t prendre·", on ne vo:J;t. J.)aa de guelles 

. . 

dispositions 11 s 1aait,i Le texte ne dit pas qUt3 le Conseil suggere a l 'Autor'ite 

administrante dt~dopter tellc ou telle mesure, de prendre telle ou telle disposition. .. . . "' . . . . . 

Dana ces conditions, je ne pense pas que la su't>o-citution proposee par le 

repre_sentant de la Syrie ~oi t 0J?po11 tune et je ne lui appo:r.terai pas mon vote 
favorable·. 

M, t1UFTI (Syrie) : Je regrette de declarer que l'intervontion du 
• . . 

representant de la France est tout a fait ·etren~ere a 1 1amendenient syrien. En 

effet1 nous savons de quelles mesures il s 1agit car le Conseil aimerait que la 

participation des Africains au commerce et a l 1indust:rie soit pleinement asauree. 

Nous aa~ons tres bien de quoi 11 s'agit. Le Conseil n'a pas a. entrer dana le 

detail des mesures. Par consequent., 1_1objection :f'aite a l'amendement syrien ne 
tient pas. 

M. BARGUES (France) : Le representant de la Syrie est heureux de savoir ----
de quoi il s'ag1t; moi, je l'ignore et je regrette qµe le repreaentant de la Syria 

n'ait :pas Juge opportun, au cours de notre debat, de faire connal:tre sea idees 
au Conseil. 

Par 7 voix gontr~ 2, avec 2 nbstentions, l'amendement ayrien est rejet~. 

Par 10 voix centre zero,, avec 4 abstentions, le paragraphe l~ est adopte. 

Par 12 voix contre zero 1 avec 2 abstentions 1 le paragraphe 12 eat adopte,. 

M. LOBANOV (Union des Republiqµee socialiates sovi6tiquea (interpretation 

du ruase) : La delegation de l'Union sovietiq~e vo~era centre le paragraphe 1; car 
• . •.· . . . ' . . • . . . 

elle estime que, en ce q,ui concerne lea 1e:t;~itpires. sous ~_utelle, a_ucu.n engagement 
' . . . . ' , . 

ne devrait t~re pris sans consultation avec. les Nations Unies et lea habitants du 
Territoire. 

Par 3 voix -centre une; avec 9. abstent·iona 2 -le ;I?Sl;agraphe 13 est· ad6,Ete. 
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For 13 voix contre zero,, a~ .... une abstention,. l e paraf.'.raphe 14 est · adopt_~. 
Par 12 v:oix centre ze1::£, avec 2 abstentions, le ;earagra}2!le 15 est adopte. 

Par 11 voix cqntre zero, avec ~j!bstentio~s, le para~raphe 16 ·est alopte. 

1e ;ear!3-g!ZaJ2he 17_~s-b _a_g_~:e,t e_! 1 1unanimite. 

Par l? t9Jx centre zero~ avec une abstent~~n, le paragr~]he 18 est adopte. . . 
.Les PoragrP..phes J. . .9 et_20 so,.g:t ap.op¼~ a 1 :unrmiir-1-~• 

' . 
Par 12 voix contte zero, avec 2 a12.2~entions. le paragraphe 2~ est ,adopt~. . ' . . 

Mu .LOBANOV (Union des Republiques s ocie,listes sovietiques) (interpretation ------
d~ russe) : Ma delegation ·d6sire que la deuxieme phrase du paragraphe 22 soit 
mise aux voix separement. 

le PRESIDENT (interpretation de 1 1anglais) : Je mets done aux veix la. 
deuxieme phrase du l)aragraphe 22., commenqant par lea mots : "Le Conseil recommande 

a 1 1 Auteri te administrante • (' • " • 

Par 9 voix centre zero~avec ~ abat ~nt io~s~~a ~hrase est adoptee. 

Le PRESIDE~"'T (interpretation de l'anglais ) : Je mets maintenant aux voix -----
le debut du paratr:aphe 22, jusqu' at1x mots : "•.. pour se procurer du materiel de 

construction dans des conditions avantageuseso 11 

Par 12 voix contre zero. avec 2 abstentions, la.phrase e~doptee. 

• Par 13 voix centre zer_Q. ~ o.~c une ~b.£3..tent:i;_cE,,_,1~ _."Pf'-l'ag;-J~Pbe 22 est ado~te. 

Par 12 voix centre zero. avec ,g_ abs~ntio~~• le pa~ag_rn~he 21,_est adopte. 

Mo lOB.I\.NOV (Union des Rapubliques socialistes sovietiques) (interpretation 
·~- 4 

du ruase) : La delegation de 1 1Union sovietique s 1est abstenue lors du vote sur le 

paragraphe 23 car celui~ci approuve. explicitement deo mesures que ma delegat ion 

considere comme insuffisantes. En eff~t, ainoi que l'a montre le rapport annuel 

de l'Auterite administrante, aucune action energique n 1e ete entreprise ~our 

combattre 1 1alcoolisme dans le Territoire. 

M. MUFTI (Syrie) : ~.IS delegation desire que la derniere phrase du para­

graphe 24 fasse l 1objet d1un vote separe. 

Le PRESIDENT (int erpretation de 11anfllais) : Je mets oi~~ voix la derniere 

ph11 ase du paragre.phe 24, commenQant par les mots : 1111 expi•ime 1 t espoir ••• "• 



.I 

JM/JM • 

. f~r 13 ;y9.i~ co~tre ~ero, ave? une ,ab,st~_ntion1 .• le. ;phras.~2:.,s,t adoptee. 

Le PRESIDENT (interprete.tion de l 1anglais) : Je mets msintenant aux voix 

la p:r:emiere l)hraefe; .d\.l paragraphe 24, jusqu•aux mots s•.o• centre 'ie 'pia.n et le 
paludisme 11

• 

·Par 11· vo:i.x. contr.e zero, . avec 3 abste·ntioris, la phrase est 'adoptee• 

Par 13 voix centre zeroz avec tine abstei:tie,n .. le pa.ragraphe 24 est adopt€• 
I 

Par. 12 voix centre zero i. a"{ec ? abstention~, le paragra12he .. ~2 · est adopte.· 
~ ••s• 

?ar_ 12, voi~ -co,n·bre zero, a.vec, une absten"Gion, le •paragraphe 26 est ado12t,e. 

Les pa~a~r@qes.27 et 28 sont adopte~ a l 1unanimite. 
. . 

M. Sl'10IDEREN (Belgique) : Permettez~moi, maintenant que tout leo para-

gre.phes ont ~te mis a.we voix.,. d'ind~quer· les raisons pour lesquelles _ma. delegation 

s'est abstenue lors du vote sur le paragraphe 11 • . Nous nous sommes abstenus car· 

nous avons quelques doutes en ce qui concerne l' exactitude de la. formula 111a. 

participation des Africains au commerce et a l 1induotrie ••• est encore relati­
vement restreinte". Cette formule a ete contestee a plusieurs reprises par le 

Representant special.,_ compte tenu surtout de la si-cuat.ion existent actuellement 
en Afrique. 

Le PRESIDENT ( interpretation cie 1.' anglais) : J' attire maintenant l I e,tten­

t ion du Conseil sur le paragraphe .6 du rappot~ qui eontient une recommandation. 
. . . . . . 

I.e Comite recornmande en effet au Gonseil de tutelle 11d t adopter le doc~ent ·de 

travail. sur la situation au Cameroun sous administre.tio~ f~anqaise (T/1.736 et 

• Add.2) comme texte de base pour. l 1elaboration du . chapitre re~atif a ce Terri toir~". . . . 
Je vais mettre cette recommandation aux voix. 

. ' 

~ar 10 voix contre zero, avec i,absyentions, la recommandation ~st adoptee. . . . 

M. SMOIDEREN (Belgique) : Je demande qu1il soit . indique da.ns le compte 

rendu que je n I ai pe.,s participe au vote sur cet·be section. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l 1anglais) : ~'attire maintenant 

l'attention du Conseil sur le paragraphe 7 du rapport (T/L.76;, page 2), dans 

lequel le Comite de red, ~tion recommande au Conseil de tutelle d'adopter la section 

distincte figurant a 1 1 annexe .II de ce rapport et- de 1 1 ajouter a la fin du 

chapitre. 

U, 1-ruFTI (Syrie) : La delegation de la Syrie propose de remplacer le 

mot "suggestions" - dernier mot du texte figurant a l'annexe II du rapport 

(T/Lo763) - par le mot "mesurea". En effet, a la sixieme ligne de l'annexe · II, 

le Conseil "estime que de nouvelles mesures viaant au developpement ••• ", L'amen­

dement que ma delegation prop9se en ce moment a pour but de conserver la logique 

du texte. 

M. LOBANOV (Union des Republiques socialietes sovietiques) (interpre­

tation du russe) : En fait, le projet de rapport soumia par le Comite de redaction 

ne compr0nd aucune reponse a la question posee au Conseil par l 1Assemblee gener~le, 
au sujet de la fixation de delais pour l'accession du Territoire a l'autonomie ou 
a 11independance. La resolution 1064 (XI) de l 1Assemblee generale obligeant le 
Conseil de tutelle a presenter un rapport contenant une reponse a cette question, 
la delegation sovietique voudrait demander au Conaeil d1adopter le texte suivant: 

"Le Conseil note que 11Autorite administrante n'a pas fourni de 
renseignements aur la mise en oeuvre de la resolution 1064 (XI) de 

l'Assemblee generale, qui recommandait a l'Autorite administrante de prendre 

les mesures necessaires pour assurer, a une date rapprochee, l'accession a 
l'autonomie ou a l'independance du Territoire .sous tutelle du Cameroun sous 

administration franqaiae, et qui invitait 11Autorite administrante a evaluer 

le laps de temps necessaire pour 1 1accomplissement de cette t8che et a 
-presenter au Conseil de tutelle, a sa di::r-neuvieme .session, tous rensei­

gnements utiles sur 11application de ladite resolution. 

Le Conseil appelle l 1attention de 1 1Assemblee genera.le sur cette 

situation. 

En outre, conformement a la responaabilite qui lui incombe et aux 

dispositions de la resolution 1064 (XI) de l'Assemblee generale, le Conseil 

recommande a 11 Auto:ci te ad!Il°'.nistrante de prendre les mesures necessaires pour 

as surer 11 i~r.•cession du Terri toire sous tutelle du Cameroun sous administration 

franqaise a 11independance ou a 11autonomie dans un delai ne depasaant pas 

trois ans. 11 
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Le PRESl:DENT ( interpretation de 11 angle.is) : Lea membres du Conseil 

viennent de recevoir des traductions provisoires en fra.nqais et en angla.i.s de 

l'amendement soviatique; il s 1agit d1un texte qui viendrait se substituer a celui 

de 11annexe II du rapport du Comite de redaction. Je voudrais savoir si les 

membres du Conseil sont prgts a voter sur 11amenaement sovietique. 

u. JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) : Nous venons seulement 

de recevoir cette traduction provisoire d1un amendement; nous devons avoir le temps 

au moins de la. lire, afin de pouvoir demander des precisions a l'auteur; je 

desirerais quc ce texte ne soit pas mis aux voix immediatement. 

M. SEARS (Etats-Unis) (interpretation de l 1anglais) : Il me semble que 

le represente.nt de 11Inde pourrait admettre, afin que nous ava.nqions rapidement 

dans notre travail, qu 1il n1est pas necessaire de disposer de beaucoup de temps 

pour etudier cette proposition avant de voter et que nous pouvons passer des 

maintenant ace vote. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation de l 1anglais) : J 1ai seulement entendu 

11interpretation des paroles du representant de 11Union sovietique; je doia avoir 

le temps de lire et de comprendre la traduction provisoire qui Vient de nous ~tre 

• communiquee. 

M. MUFTI (Syrie) : Ua delegation est dans la m~me situati on que la 

delegation de l'Inde; elle ne !)eutvoter sur un texte qui a ete d.istribue a 
11 instant m~me. 

Le PRESIDENT (interpretation de 11anglais) : Je suis sOr que ce n1est 

pas 11 intention du representant des E~ats-Unis d'emp~cher les membres du Conseil 

d1etudier le texte de 11amendement sovietique. Afin qu 1ils puissent le faire, 

nous allons suspendre cette seance pour. une duree d1environ dix minutes. 

I 
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~a. seance, ~uspendue & mid~ l?, est reprise ~.midi 20. 

Le PRE3IDENT (interpretation de ltanglo.is) : Avant de donner la parole 

au representant de 1 'Inde, je tiens a indiquer que j 1ai probablement mal compris 

le representant de 1 1Union sovietique. Le taxte qutil a propose, qui a ete 

distr~bue et qui, je l 1espere, a ete examine par les membres du Conseil, est un 

amendement aupplementaire; il ne tend pas~ remplacer l'Annexe II. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation de ltanglais) : Je vous remercie, 

Monsieur le President, de cette explication. C •est bien [=l,:i.ns:i, que j 'avais 

compris cet amendement. Il est clair qu'il s'agit de delai final, alors que le 

texte, clans le rapport du Comite, fait surtout etat de dates intermediaires. Le 

sujet de ces de~ sections 1tant different, je suggere que l 1on mette d :abord awe 

voix la section relative aux etapea .et delais intertJ1ediai1•es, puis que l 'on passe 
. 

aux propositioijs sovietiques. 

U. MUFTI ( Syrie) : Vous venez de dire, Monsieur le Presiden-t, que vo~s 

considerez la proposition sovi6tique comme une adjonction auprojet propose. 

Il stagit, par cons~quent, d•un amendement, lequel devrait faire l'objet d'un vote 

en premier lieu, avant de voter sur le texte propose. 

Je tiens. ~ souligner ega;Lement que l 1interpreta.tion qui a ete donnee du texte 

sovietique est tout ·~ fait conforme a la realite, etant donne que ce t_exte part 

d'une premisse tout a fait differente de celle qui figure dans le texte au Comite. 

Le texte sovietique part de la re~olution de ~ 1Assem~lee generale, alors que le 

texte propose per le Comite part de la recommandation du Conseil de tutelle. !l 

y a la, par ~onsequent, deux te~tes qui peuvent parfaitement se completer. 

t.1. St,~OLDEREN (Belgique) : Avant que nous llOSsiono -au vote, Jo vouc:1:rais 

renouveler, ici, les reserves que j 'ai deja fai tes a.u Comi te et qui figurent au 

paragraphe 7 du rapport du Comite. Bien entendu, ma delecation a ~te etrangere 

a la redaction du texte qui figure a l 1Annexe II. 

M. L0BAN0V (Union des Republiques socia.listes sovietique~) ( interpre­

tation du russe) : La question me setnble Claire. Peut .. $-tre mon intervention 

est ... olle ni&ie i11utile. Nous avono un reelement i11t6rieur. Pourquo:J. la violer? Not11e 

amendement vient stajouter au texte. Ce qu 1a dit le representant de la Syrie est 

tout a fait raisonnable et fonde. 

r 
' 
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Le PRESIDE!~ ( interpretation de l 'anglais) : Pour ma part, je n •ai 
aucune objection a mettre tout d•abord aux voix l•amendement sovietique. C1est, 

en effet, un amendement au texte. Stil nty a pas d 1observations, nous suivrons 

cette procedure. 

M. MUFTI (Syrie) : Ma delegation voud.rait demander que les deux 

premiers :pot'agraphea du toxtc aoviotique fassent 1 'objet a run vote separe, c test-a.­

dire depuis les mots "Le Conseil note que l'Autorite administrante" jusqutaux 

mots 11Le Conseil appelle l•attention d.e l'Assemblee genera.le sur cette situation". 

Cette demande est justifiee par le fa.it que ce passage se rapporte ~ des faits mais 

n•en tire aucune conclusion. Ltattention du Conseil est simplement attiree sur 

des fa.its. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je meta aux voix les 
deux premiers paragraphes de l'ameridement sovietique. 

ll est -precede au vote sur les deux premiers l)ara.graphes de l'amendement 
sovietigue. 

Il y a parta.ge e~al des voix : 6 voix pour, 6 voix contre et 2 abstentions. 

Conformement a·1,article 38 du r~glement in~rieur du Conseil, apres une 
courte suspension de seance, il est Rrocede ~ un second vote. 

Il y a 6 voix pour, 6 voix contre, -et 2 abstentions. Les deux premiers 

paragraphes de l'amendement sovietiquenc oont pas odoptes. 

Le PREdIDBNT (interpretation de 1ranglais) : Je mets aux voix le 

troisi~me pardgraphe de l'amendement sovietique. 

Par 6 voix centre 2t avec 6. abstentions, le troisi~me paraaraphe est re;jet"e . 

.M. GRILLO (Italie) (interprEftation de l 'anglair, ) · : Conformement a 
1 1attitude de ma. delegati.on, je n''a.i pas vote sur la deuxi~me partie de cet 

amendement. Si l'amendement avait'ete mis awe voix dans son ensemble, j'o.u:r.ais 

vote centre. 

Le PRESIDENT (interpretation de lta.nglais):La delegation syrienne a 

presente un amendemerit tendarit ~ remplacer le mot "suggestions" par le mot 

"mesuresn. 
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.M. DORSINVILLE (Ha.tti) : Je suis pr@t b. appuyer l'amendement propose 

par le representant de la Sy!'ie, qui a pour objet de remplacer le der.nier mot du 

paragraphe, "suggestions'", :par "mesuresu. Je crois, en effet, que a test par 

inadvertance que ·1e met "suggestions" figure encore clans le texte, car, au Comite, 

ltattention avait et~ attiree sur la necessit6 de changer ce terme qui ne 

correspond.a.it pas au texte m~e du po.ragraphe. En fa.it, il aragit bien de 

mesures. 

M. MU]'TI ( Syrie) : Je ne pense pas que cet amendement, qui est plut8t 

une modification de redaction, doive ~tre mis aux voix. Il ne me para1t pas 

nicessaire de perd.re du temps~ cet egard. 

M. SEARS (Etats-Unis dtAmerique) (interpretation de l'anglais) : Connne 

le representant de l~ Syrie, je pense qu 1il ne stagit pas vraiment d'un 

amendement. 

Le PRESIDENT (interpretation de ltanglais) : s•il n 1y a. pas dtobjection, 

le mot "suggestions" sera done remplace :gar le mot "mesures". 

Il en est, ainsi deaide. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je mets aux voix 

1 1Annexe II, telle qu'amend~e. 

Par 7 voix centre 5, avec 2 abstentions, ltAnnexe II, telle qutamendee 1 est 

adoptee. 
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M. ,JAI'P.l\L ( Inde) ( interpretation de l I anglais) : Je voudrais expliquer ......--....... -~. 
le vote de llla • delegation sui1 1 1 amendeme11t sovietique, en particulier sur le . , 

dernier paragre.pl').e de cet amendement. Nous nous aonunes abatenus et notre expli­
cation est la m8me que celle que nous avons donnee en ce qui concerne une propo .. 
sition semblable faite dans le caa d~ Cameroun sous a~inistration britannique. 

Le Cameroun sous administration franqaiae, de meme que le Cameroun aous a~inis ... 
tration britannique, est maintenant bien engage sur la voie de 1 1independance et 

' 
l'avenir de l'idee de l 1evolu-cion selon des delais etablis a.1 1avance reside 
davantage dans le Territoire que dans les Nations Unies. 

. . 
ADOFTION • DU CHAPITRE RELATDr A LA SI'!1UATION DAl~S LE TERRITOIRE SOUS WTELLE DU 
RUANQA-URUNDI (T/L,735 et Add.l, L.758, L.759, L.760) /joint 3 a) de l 1ordre du 
jour..J (sJl~te) 

. .. Le ~!D~N,1 (interpretation de l'anglais) : A ea 789eme s6ance, le 
Conseil a adopte le document de travail relatif a la situation dans le Territoire 

soua tutelle du Ruanda-Urundi (T/L.735 et Add,1) en tant que texte de base pour 
le chapitre aur ce Territoire. Le Conseil a egalement adopte uncertain nombre 
de conclusions et de recorumandations proposees par le Comite de redaction et une 
partie separee proposee par l'Inde pour insertion dans ce chapitre. 

Le Conseil doit maintenant de~ider si les obssrvations individuelles, telles 
qu'elles sont resumees dans le document T/1.760, devront egalement @tre incorporees 
dans le chapitre sur le Ruanda-Urundi. C'eat sur ce point que le Conseil doit se 

prononcer. 

!'!! MUFTI (Syrie) : I.fa delegation ne dispose que du texte anglais du 

document T/L.760. Or elle voudrait contr8ler ln redaction du texte franQais qui 
n'a pas encore ate distribue. Elle ne peut, par cons6quent, se prononcer sur ce 
texte. 

Le ~?lDENT (interpretation de l 1anglais) : Je crains que le texte 
fran~aia ne puisse gtre distribue aujourd1hu1. ll o1agit des observations indiw 
viduellea des delegations et si celles-ci desirent plus tardy apporter dee 

rectifications, elles auront toute latitude de le faire. 
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M. i~~ (Syrie) : En formulant cette objection, J'avaia a l'esprit 
la remarque suiventeo A la page 25 du texte angloia du document T/L.760, dana 

la partie relative a l'enseignement, on peut lire, dano le paragraphe consacre 

a l t intervention du representant de la Syrie : "the rate ~tar:e ,ras .,hir~l~" • 

Ce que je traduire.1 par: "le dechet ncoJ.aire est eleve". Or rna delegation n'a 

pas employe cette expression lors de la discussion g6nerale; elle voudrait, par 

consequent; rec•tifier le texte franqais dana le cas ou il comportera:f.t l' expression· 

"dechet scolaire.,. Si le Secretariat est en mesure de. nous fournir des rensei~ 

gnements aur l'eXJ.1ression qui figu:r.e dano le texte fran~ais, ma delegation sera 

satisfaite et ello poui~ra se prononuer sur ce texte. 

Le PRESI~~~ (interpretation de l 1anelaia) : Je crois que cela pourra 
~tre regle facilement par le 5acreta~iat. 

Je mets atuc voix la propooition tendont a inclure cos observations dana 
le rapport. 

Par 7 vo2~o_ntre zero, avec 5 abstentions, lJl_ ;eroposition es~ aq9.ptee;,. 

M. EARGtTl!."!S (France) : V.a deleGat:J.on, en l I absence du texte fran<2ais; 
n ta pas ete en mesure de participer au vote.· 

Le ~.E.~~ (interpretation de l 1 anG,1.ais) : J' ai deja exprime 1110n 

sentiment a cet egard. Le Secretariat a essaya de faire tout ce qu1il lui eteit 
possible et Je suis certain que les membres du Conseil save11t quelle tachu conc;:i ... 
dera'ble inccinbe au Sccrr:S'iinrint. J 1 eG11oro ql!«:: l.ea 11:embreo du Conocil comprendl:'ont 

les dif'ficultoa du Secre'tario·t, con:me le Secr6taria·h comprond ~elleo dt~ Conocil. 
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M. ROLZ BErillEi'T (Guatemala) (interpretation de l'espagnol) : Dans le 

rapport du Comi te de redaction sur le .Cameroun sous adr:tinistro.tion franqo.ise, 

nous avons ap~rouve la recomraandation 15 qui vorte sur le marche cor.lllun europeen. 

Cette rucomr.~andation est liee non seulement au Terri to ire du Cara.eroun so-as 

administration franqaise, mais encore au Territoire du Ruanda-Urundi sous 

a.dminist11ation belge et au Territoire du 1rogo sous administro.tion :f'ranr,aise • . 
Il ne sere.it pas juste de l'approuvcr pour un Tcrritoire et non pour les autres. 

Par consequent, ma proposit.ion consiste a inclure une recon:.mandation analogue 

a celle qne nous avons approuvee pour le Terri to ire du Ca.meroun so·tls administration 

:frangaise, <la.ns les rap1Jorts sur le '11erri to ire du TcJao sous ndministr!ltion 

franqaiae et sur le Territoire du Runnda-Urundi sous adn!inistration bolae, 

Le PREGJ:J)Jn!f¾! (intcrpreto.tion de 1 10.nglais) : Le representsnt du Guatemala 

fait•il unc proposition forr.:ellc a l 'houl'e actuelle: 

M. ROlZ BENNETI' (Guetcmo.la) (interpretation de l'espa.gnol) : Oui 

M. GIDDgu . (Rcyo.m~e --Uni) ( in·bci·r>1"6tu.·~icn du J.' a,.1,3J.a:Ls ) : la 

proposition qui vient d 1 ~tre fa.:1.te par · le repr6sentant du Guatl:r.10.la aoulbve une 

qt1.eation d0 -princi'pe a.ssez im}?ortente sur laquelle, aux ycux de ma delegation, il 

est n6cessai1"e que le President o:pport.c ccrta.ina ecla.irciss0me11to. Le President 

-pourro.i t ..-:ll ini'orir.or le Cons oil de l 'eta·c de nos ·tro.vaux en ce qui coricel.'ne le 

Terri·toirc du Togo sous administration i'ranqo.iac ? Le Conseil cot ... il toujours 

aaisi de cottc question'? En ce qui conccrnc le T~rritoire du Rua11da-Urundi oous 

administration belge, je pcnse que nous etions our le voint de proceder au vote, 

ma.is cette question appelle peut--~tre ausoi certains uclaircissemcnts. S'il en 

est ainsi, .le Conoeil eat encore saisi de la queotion. 

Le PRESIDENT (interpruta.tion d~ J. 1anela.is) : Je vai:s d'o.borcl re-pond.re u 
la. deuxiome question. J 1allais proceder au vote sur cc g,ue nous avions decide 

-c I est-a-dire d' insurer ces observations .. , et vo·bcr aur 1 1 enser,1blc de la 

question une secondc :t\,is. Votre fa.qon de voir est Cl-.,rrecte. J 'o.lla:Lo on e:t,fet 

·proceder u ce vote. 

En ce qui concerne la premiere ques·bion, le Conseil n 'oat 1)0.B saisi, a, l 'heure 

actuelle, de la question coocernant le Territoire du Togo sous adlllinistro.tion 

fran~a.isc. Il appa.rtient naturellement s.u Conseil de d~cider a'il veut rouvrir 

le dobat. Je m'en remets au Conseil a cet egard. 
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Ii_. G;i;Ql?]Ji (Royaume-U11i) ( inte1; .. protation de l I anglais·) : Je auis 

reconnaissant au President des eclaircisaementa qu 1il a bien voulu me donnera 
Je pel'lse en efi'et qu f il est main'l:,cnant etabli qu I unc proposi t:ton ;r;ortant sur le 
Te1"ritoire du Huanda-Urundi pourrait etre conoid<.h•ee cor.lllle recevable, oano autre 

decision de la part du ConseiJ.. Toutefois, J' in"verprete lea remai .. ques du 

President am- le Terri to ire du Togo cous awnin:trrtration franqaise comme sic;ni:C'iant 

que la discussion de cette question est close et qu'il se:rait necessaire que le 
Conseil decide de rouvrir cette question, s'il veut d0nner suite a la propocition 

formclle qui vient d 1etre faite par le repreeentant au Guatemala. 

Mc ili\IJ?I\L ( Inde) ( interpretation de 1 1 e.nglais) : i,,a deleGation appuie __ .......,..'l .,._<c __ 

la proposition du representant du Guatemala. Selon nons, nous ue pouvons consi .. 

derer que cette question est close. Vous savez que, en fin de compte, nous auro11s 

a adopter le ra1\port u.u Conseil a 1 'Assernblee generale. Par consequent, dans une 

certaine mesure, on peut a l 1heure actuelle ott e11tre-temps proposer des amendements 

dans le s~no do celui qt\i vient d'etre suaGel•e par le i-epresentant du Guatemala. 

Je nG pense pas qu' une telle proc~dt1re soi t cont1"ai:1:e a notrc reaJ.ement., 

Le PRESIDENT (interpretation de l 1analais) : Le·President n•a pas ............. cc •• - ...... 
declare ~u'un amendement de ce aenre etait irrec~vaole et il espere gµ'il n•aura 

j3mais a le faire. Je pense que ce qu'a dit le representant de l'Inde est exact. 

Afin de pouvoir clore au,jourd1hui notre session, terminons toutei'ois l 1etude de 

ls question dont nous sonanes saisis, et, loi .. sque nous . en vi~ndrons a l' aduption 

du rapport a l'Assemblee gen6rale, je conaultcrai le Conseil sur ce point, 

M" ROLZ BE!JN.illTT (Guatemala} ( inte:i.·preta't,ion de .1 1 e spaanol) : Je n r a:L 
• {,---~ . 

qu'une obset,vation a. ajouter o. cc qu'a dit 1.e rer,t·esentant de l'Inde, J'avais 

demande la parole au 111oment ou nous terminions l r examen du document sut- le 

Territoire du Cameroun sous adr.tinis'bre.tion franQaise, loragµe le Presidant 

connnenqa d' expliquer le document relatif au Tel'l"i toii•e du Ruando-U11 undi .... et, 

afin de ne pas interrompl'e l'cxpose du Pr.esident, j 1ai indiquo au Secr6tariot 

que Je demand.ei"ais la par<:>le au moment ou le Presiden·t aura.it termine. En 

consequence, je voud.raia indiquer ~ue Jene pouvais faire cette proposition avant 

que la discussion aur le Terri to ire du Ca1,1eroun sous admini~tration fran"aisa ne 

soit :f'in:Le, parce que c 1est ace moment-la, aeulement qu•opparattrait un deaaccord 

entre ce qui ae trouve dana le premier document et les deux autres. Je n1aurais 

done pas pu faire cette declaration auparoYant. 
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Le PRESID~ (interpretation de l'anglais) : .cornme je l'ai deja dit, 
si nous en terrr.inons avec la, question dont nous nous occupons a l'heure actuelle 

- la question du Ruanda-Urundi - a uoe seance ultorieure, cet aprus-midi 
vraisemblablement, nous passerons a l'autre sujet. J'espere que ceci convient 
aux mcmbres du Conseil 

Peut-etre n'avais-je pas c0mpris l'avis qu'on me dooncit. Le Secretaire du 

Conseil me dit qu'il en sera fa.it a;L11si a une seance ulterieure, mais non cet 
a.pres-mid::i .• 

M, ROLZ BEN!ffi!TT (Guatemala) (interpretation de l 1espagnol) : Jene crois 

pas avoir co~pris la procedure que nous allons suivre. La question sera~t-elle 
reglee a notre prochaine seance ou a notre prochaine session? 

Le PRESIDEij_!, (interpretation de l 1anglais) : Voulez-vous donner a votre 

President le temps d'etudier cette question? Il s 1agit d'un point important, 

sur lequel je parlerai vraise1Jblablement cet apr0a-midi. Je propose que nous 

terminions l'etude de la q1lestion qui noui:>- occupe a present et je vous demande de 
m•accorder jusqu'a cot apres-midi pour vous repondrc. 

!1,11 MUFTI (Syrie} : De l 1 avis de ma deloca:liion, rien n 'empe'che que le 
Conseil exatiine la proposit,ion faite l)a,r le reprosentant du Guate~ala cet a.pros­

midi, car ces questions :f:'ibrurcnt a notre ordre du · jour pour la seance du mat in 
et celle de l'apres-midi, 

Le PRESIDEN1l 1 
( interpretation de 1 1 anglais) : La parole est a,u Secrete.ire 

du Conseil, 

M. ,-1IESCHH0FF (Secretaire) ( interpretation de 1 1 angle.is) : La. question 
....._..lilt ..... - • .. 

soulevee dans la recommandation qui vient d'etre :t'aite par le rcpresentant du 

Guatemala est la suivante : le Conseil peut, au cours de sa session actuel.le, 

traiter seulement de l'adoption finale de son rapport a l'Assemblee generale en 

ce qu:l. concerne le Territoire du Ruanda.-Urundi, pour la simple ro.ison que ce n •est 

q1'au cours de la seance de ce matin que le Conseil a adopte les recommendations 

generales portant sur le Territoire du Cameroun sous a&ninistration franqaise et aur 

le Territoire du Togo sous administration franqaise. Les observations individuelles 

n'ont pas encore ete examinees par les membres du Conseil. 
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M, Wieachboff (Sccr6taire) 

Les oboervationo individuelles n'ont pas encore ete examinees par lea mcmbres 

du Conscil, Les documento qui les contiennen·b ont 6te dist:i:1ibu6s par J.e Secretariat 

et nons pensons que les membrea du Conseil re·Gourneront ces observations d'ici un 

jour ou deu:~. • c1ost seulement lorsqµe lea obse1"va·bions individuelles revienc1ront 

devant le Conseil q:ue nous sei·ons en mesure de J?l"0j-_)arer les documents dofin:f:bifs 

a cet egard et ces documents, a ur.ie seatice uJ.terieul'e du Conseil, pourront gtre • 

mis aux voix pour insertion dans lea chopitrea traitant des Territoires respectifs. 

En d 1nutres termes 1 au cours de la vingtieme cession, lea deux rapports sur lesq_uels 

les recommandations et l 'expose des conditi.ons ont 6tc§ odopt6a ce matin rev:J.endront 

devant le Consei1; mois, a moins que le Conseil n'en decide autrement, ilo ne 

figureront pao a 1 1ordre du jour s~parement; ils y appara1tront plut8t sous la 

rubriqµe: "Adoption du rap:port ·uu Conscil a l'Assemblee cenerale 11
• 

Par consequent·, ces cleux raJ>]?ol"ts reviendront devant le Conseil dans la 

premiore ·par.tie de la procbaine session, la vingtieme, uniguement pour le vote 

relatif a 1 1insert ion des observations individuelleo et 11adoption du rappor·c dans 

son ensem1)le. Cela ne :peut 8tre fait cet aproa-midi, Peut-@tre eevoi t-il poaaible de 

faire vendredi, si le Conseil tient a prendre cette decision au cours de la presente 

session. Cependant, il ne semble pas que ce soit particulierement neceseaire. En 

effet, normalement, ! 'adoption du rapport prend troa J?.eu· de temps et le Conoeil pourra 

y proceder aisement au couro de la eiemoine prochaine. 

Le PREOIDgNT (interpretation de l'anglais) : Les membres du Conoeil ont -----
entendu 1 1ex:plication donnee par le Secretaire, Pour ma part, je ne suis pas en 

mesure de prendre une decision; il appartient au Conscil iui-m&me de se prononcer. 

M. ROLZ BENNETT (Guatemala) (interpr6tation de l 1eapagnol) : A bien des 

egards, je crois gue 11 exJ.)lication du Secretaire est exacte. Toutefois,_ ce qµ' il a . 

dit n1 empecbe pas de presenter une proposition telle qµe celle que j 1 ai soumise au 

Conaeil, En d' autres termes, le .:Cai t que la questi•on pu-isse @tre reprise lors_que 

le Conoeil, a ea vinetieme eeasion, discutera oon rap;por't a 1 1Asecmblee g6nerale 

r.e nous empeche pas de la d+acuter des maintenant. c 1 est la une question de logique. 

Une recommandation applicable u trois Territoirea ne peut pas ~tre introduite dans 

1 1un d1eux aeulement. Je crois que nous pouvons prendre une decision maintenant. 

Nous aorr.mes encore saisis des trois points; noua n 1avons pas termine le debat sur cea 

trois points~ 
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M. DORSINVILLE (Haiti) : J 1ai suivi cette diacuasion pour eosayer de me 

faire ~ne idee exacte de la situation. En fait, il me aemble ~~•il s'agit de doux 

questions absolument differentea. Il y a tout d1abord la proposition de no·tre 

coll~gue du Guatemala tendant ace que, pour deux Territoires, le Conseil adopte 

une reco~andation a peu prea similaire a celle qui est contenue dans le rapport 

relatif au C~meroun sous administration franqaise et portant sur la question du 

marche commun. Puis il y a une autre question: l'adoption du document contenant 

lea observations individuelles. Il me semble gue, sur ce dernier point, 11 n'y a 

guere eu de Jifficultea dans- le passe. En pi·incipe, le Conseil accepte _que les 

observations individuelles soient contenues dans le rapport, m~me oi l'un ou 

l 1autre de sea mcmbres desire apporter des. amendements au textc propose. 

La seule question qui me semble importante est celle gu'a soulev~e le . . 
representan'b du Guatemala. Si vous vouliez bien, Monsieur le }:)resident., 

aeparer ces deux questions, nous pourrions aller plus vite. En effet, en ce 
. . 

moment, il me eemble que nous molangeona les deux questions sans pouvoir arriver 
. . 

a une decision sur l 1une OU aur l'autre. 

Pour ma par~, je suis pr~t a accepter que lco observations individuelles 

d1Hatti aoient adoptecs par le Conoeil., de m~me que lee autres, qµitte a apporter 

certains amendements qµe nous pourrions juger necessaireo. C1eat la une question . . 
de pure routine. Quant a l 1 autre point, il est important; il me aemble quo c'cot le 
seul qui meri·be reellement une coneiueration opociale • 

Le PHESn)ENT (interpretation de l 1anala1s) : Je voudrais que nous en 

terminions avec l~ point qui est actuellement en discussion; nous pourrona revenir 

cet apres-midi sur l'autre question. 

Je meta aux voix le chapitre aur le Ruanda-urundi dans son ensemble, c'est-u­

dire ce qµe nous avons adopte il y a quelqueo instants plus lea recommandationa et 

conclusions qui ont ate adoptees a une seance precedente. 

far 6 voix centre zero, avec 7 abstentiops, le chapitre est· adoFt~. 
I 

La seance ,est levee a 12 he urea•· 
I 




